
 

 

 
 

 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE 

GENERALE PAR CORRESPONDANCE DE l’UPSA –  

JEUDI 9 SEPTEMBRE 2021 
 

 

Présidence :  M. Georges Bovet 

_______________________________________________________________________ 
 
Compte tenu de la situation sanitaire actuelle et des recommandations édictées par le Conseil fédéral 
afin de lutter contre le coronavirus, l’UPSA-FR a tenu son assemblée générale à huit clos. Les décisions 
des membres ont été récoltées par voie de circulation. Vous trouverez, ci-dessous, le compte rendu des 
votes recueillis.  
 
 
158 bulletins de vote envoyés comptabilisant un total de 158 voix. 
  48 bulletins de vote retournés comptabilisant un total de 48 voix. 
 
 

1. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 23 septembre 2020 

 
 
  Le procès-verbal est accepté à l’unanimité. 

 
 
 
 

2. Rapport du Président 

 

  Le rapport est accepté à l’unanimité. 

 

 

 

3. Finances 

3.1 Comptes 2020 

 

  Les comptes 2020 sont approuvés à  
      l’unanimité. 
      Décharge est donnée au comité. 
 

 

 

Oui Non Abstention 

47 0 0 

Oui Non Abstention 

47 0 0 

Oui Non Abstention 

47 0 0 
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3.2 Budget 2021  

 

  Le budget 2021 est accepté à l’unanimité. 
 

 

 

4. Cotisations 

 

  Les cotisations 2021 sont approuvées à  
       l’unanimité. 
 

 

5 Modification des statuts 

5.1 Modification de l’article 14 des statuts (tenue de l’AG)  

 

  La modification de l’art. 14 des statuts est    
      acceptée par 44 voix et 1 abstention. 
      

 
Une question est intervenue au point 5.1 du tractanda : N’est-il pas nécessaire de fixer le 
délai pour la tenue de l’assemblée générale? 

Réponse : Le délai d'une assemblée générale est régi par les statuts. Au moins une AG doit 
être tenue par année commerciale. Afin de pouvoir tenir les assemblées générales de 
l'UPSA-FR et de l'UPSA CIE le même jour, les statuts doivent être modifiés. 

 

5.2 Modification de l’article 17 des statuts (nombre de membres du comité) 

 

  La modification de l’art. 17 des statuts est    
      acceptée par 43 voix, et 3 abstentions. 
       

 

 
 
 

 

Oui Non Abstention 

47 0 0 

Oui Non Abstention 

47 0 0 

Oui Non Abstention 

44 0 1 

Oui Non Abstention 

43 0 3 
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6 Elections statutaires 

6.1 Nomination des membres du comité 

 

  Jacques Barras est élu à l’unanimité. 
 

 

 

  Marc-Alain Bertschy est élu à l’unanimité. 

 

 

  Georges Bovet est élu à l’unanimité. 

 

 

 Christian Chammartin est élu à l’unanimité. 

 

 

 André Devaud est élu à l’unanimité. 

 

 

 Benoît Marchon est élu à l’unanimité. 

 

 

 Michael Neuhaus est élu par 47 voix, et 
    1 abstention. 

 

 

 Gérard Pépé est élu par 47 voix, et 
     1 abstention. 

 

Oui Non Abstention 

48 0 0 

Oui Non Abstention 

47 0 0 

Oui Non Abstention 

48 0 0 

Oui Non Abstention 

48 0 0 

Oui Non Abstention 

48 0 0 

Oui Non Abstention 

48 0 0 

Oui Non Abstention 

47 0 1 

Oui Non Abstention 

47 0 1 
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 Bernard Savoy est élu à l’unanimité. 

 

 

 

 Bruno Schwander est élu par 47 voix, et 
     1 abstention. 

 

 

 Jean-Luc Wyssmüller est élu par 46 voix, et 
     1 abstention. 

 
 

6.2 Nomination du Président 

 

 Georges Bovet est élu Président à l’unanimité. 

 

 

6.3 Nomination des vérificateurs 

 

  Les vérificateurs sont acceptés à l’unanimité. 

      
 

 

7 Divers 

7.1 Admissions 

- AHG-Cars Kerzers AG, 3210 Kerzers 

- Automobiles Rossier Sàrl, Granges 

- Garage Auto-Camper, E. Ballaman, 1772 Grolley 

Oui Non Abstention 

48 0 0 

Oui Non Abstention 

47 0 1 

Oui Non Abstention 

46 0 1 

Oui Non Abstention 

48 0 0 

Oui Non Abstention 

48 0 0 
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7.2 Démission : 

- Schwander AG Garage, 3210 Kerzers 

 

 

Union Professionnelle Suisse de l’automobiles – Section Fribourg 

 

Patricia Kaeser, secrétaire 
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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE PAR CORRESPONDANCE 

DES COURS INTERENTREPRISES DE l’UPSA -  

JEUDI 9 SEPTEMBRE 2021 
 

Président: M. Benoît Marchon 

_______________________________________________________________________ 

158 bulletins de vote envoyés comptabilisant un total de 158 voix. 

  48 bulletins de vote retournés comptabilisant un total de 48 voix. 

1. Procès-verbal de l’Assemblée générale du 23 septembre 2020 

 
 
  Le procès-verbal est accepté à l’unanimité. 

 

 

2. Rapport 

 

  Le rapport du Président des CIE est  
      accepté à l’unanimité. 

 

3. Divers 

Il n’y a aucun divers. 

 

CIE de l’Union Professionnelle Suisse de l’automobiles – Section Fribourg 

 

Patricia Kaeser, secrétaire 

Oui Non Abstention 

45 0 0 

Oui Non Abstention 

45 0 0 


